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Chaque année, près d’un million de tonnes de déchets sont collectées à Paris par le 
service public, en plus des déchets des professionnels. Si ce chiffre est en baisse 
constante ces dernières années, l’évolution des modes de consommation (explosion 
de la fast-fashion, de la livraison à domicile, de la vente à emporter…) a modifié les 
comportements et génère de nombreux emballages à usage unique et des 
vêtements de mauvaise qualité qui ont une très courte durée de vie. Aujourd’hui, à 
Paris, seuls 21% des déchets produits sont recyclés, 75% sont incinérés et les 4% 
restants sont enfouis. 

Afin de renforcer sa stratégie d’économie circulaire, Paris a adopté, en 2024, son 
nouveau plan de réduction des déchets avec 2 objectifs majeurs : réduire de 100 000 
tonnes la production annuelle de déchets et tripler leur taux de valorisation. 

A Paris, le développement de l’économie circulaire représente non seulement un 
enjeu majeur de la transition écologique, mais aussi un potentiel très significatif de 
création d’emplois, avec des milliers de postes non délocalisables à la clé.

Comme Maire, je souhaite travailler avec l’ensemble des acteurs, associatifs, 
professionnels, notamment de l’économie sociale et solidaire, chercheurs et citoyens 
pour faire de Paris la capitale de la sobriété matière et de l’économie circulaire.
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Mes propositions 
pour l’économie circulaire 
et le réemploi solidaire à Paris ! 
1. L’économie circulaire et le réemploi au 
service de l’écologie, du pouvoir d’achat 
et du lien social

 �Faire des économies en réduisant nos déchets, grâce 
à la seconde main et la réparation, avec l’objectif 
d’une ressourcerie solidaire et d’ateliers de réparation 
dans chaque quartier

Soutenir les acteurs et associations de l’économie circulaire, c’est aussi favoriser 
l’insertion professionnelle, créer de l’emploi durable et enrichir la vie de nos quartiers. 
Favoriser le recours au réemploi, à la seconde main est à la fois un enjeu écologique 
et de pouvoir d’achat. Chaque quartier sera doté demain de ressourceries solidaires 
et d’ateliers de réparation, qui permettront de donner et acquérir des objets à prix 
modique, d’apprendre à réparer plutôt que de jeter, et qui seront également de 
véritables lieux de vie, créateurs de lien.

 �Créer une Coopérative vélo
La hausse spectaculaire de l’usage du vélo à Paris a été notamment rendue possible 
par une politique volontariste de création de pistes cyclables. Mais au-delà de 
l’aménagement de l’espace public, nous voulons également que l’usage du vélo soit 
accessible à toutes et à tous, quelles que soient sa condition physique, sa situation 
familiale ou ses ressources financières. Pour que celles et ceux qui le souhaitent 
puissent circuler à vélo à un prix juste, nous créerons une coopérative municipale qui 
permettra à ses adhérents de disposer sur une longue durée d’un vélo ainsi que 
d’une assurance à prix abordable et d’en changer tout au long de sa vie en fonction 
de ses besoins (vélo-cargo, vélo doté de places enfants, vélos adaptés aux 
différentes conditions physiques..). La coopérative permettra également d’accéder 
à des ateliers de réparation, pour favoriser le réemploi, et d’apprentissage du vélo, 
pour rendre ce mode de déplacement accessible à toutes et à tous.

 �Créer une grande braderie parisienne solidaire 
et festive chaque année pour faire vivre nos quartiers 
en favorisant l’économie circulaire.

Chaque année, nous organiserons une grande braderie solidaire, un moment de 
rencontre et de partage réunissant habitants, commerçants, artisans et 
associations. Cet événement populaire, dédié au réemploi et à la solidarité, sera 
l’occasion de redonner vie aux objets, de soutenir les acteurs locaux et de créer du 
lien entre les générations. Déployées localement dans chaque arrondissement, ces 
journées contribueront à animer la vie de quartier tout en développant l’économie 
sociale et solidaire.
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 �Sécuriser les subventions par des conventions 
de financement pluriannuelles et créer un fonds 
d’urgence pour les associations en difficulté

Dans un contexte national qui met en péril l’existence de nombre d’associations, 
nous renforcerons notre soutien financier aux structures de l’économie circulaire, 
grâce à des conventions sur plusieurs années et la création d’un fonds d’urgence 
pour celles confrontées à des difficultés ponctuelles. Ce soutien durable leur 
permettra de sécuriser leur activité et de concentrer leurs énergies sur le terrain, au 
service du lien social et de la solidarité parisienne.

2. Réduire et valoriser les déchets, 
un gain pour l’environnement, mais aussi 
pour la propreté de l’espace public

 �Développer le compostage et des points d’apport 
volontaire pour les déchets alimentaires dans chaque 
quartier et au pied des immeubles

Alors que les déchets alimentaires représentent plus d’un quart de nos poubelles, ils 
sont encore trop peu triés, et dès lors majoritairement envoyés à l’incinération avec 
le reste des ordures ménagères non triées, alors qu’ils sont quasi intégralement 
composés d’eau ! Nous mènerons une politique active en faveur du tri des déchets 
alimentaires.

 �Généraliser le tri partout et tout le temps, 
à la maison comme dans la rue, et intensification 
de la sensibilisation des enfants dans les écoles et des 
habitants en multipliant les « immeubles zéro déchet »

Nous remplacerons les corbeilles de rues par des abris- bacs de tri, conçus en 
cohérence avec l’esthétique parisienne, pour inciter au tri sur l’espace public. Nous 
mènerons aussi de nombreuses opérations de sensibilisation innovantes directement 
à l’échelle de l’immeuble, pour créer un lien direct avec chaque Parisienne et chaque 
Parisien
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 �Objectif zéro dépôt sur les trottoirs : mettre en place 
une collecte à domicile de tous les gros objets 
encombrants pour favoriser leur réemploi, 
et augmenter en contrepartie fortement les amendes 
pour dépôt sauvage

Nous mettrons en place une collecte sur rendez-vous, à domicile et à l’étage, de 
tous les gros encombrants – meubles, électroménager... – pour favoriser leur réemploi. 
Ce service, simple et accessible à toutes et à tous, libérera l’espace public tout en 
donnant une seconde vie aux objets.

Nous renforcerons en parallèle de la lutte contre les dépôts sauvages, grâce à une 
hausse des amendes (minimum 500€ d’amende pour les particuliers et 1000 € pour 
les professionnels) et à des contrôles réguliers de la police municipale, afin de 
responsabiliser chacun et de préserver la propreté de nos rues

 �Mettre en place un service de collecte des déchets 
alimentaires et des cartons pour les petits 
commerces, plus compétitif que les tarifs élevés 
des prestataires privés

Nous proposerons aux petits commerçants un service municipal de collecte des 
déchets alimentaires et des cartons, adapté à leurs besoins quotidiens. Ce dispositif 
facilitera le tri et la valorisation des déchets, réduira les dépôts sauvages et 
constituera une solution économiquement avantageuse pour les commerces et les 
restaurateurs.

 �Développement des emballages réemployables 
et consignés, en débutant par les chaînes de vente 
à emporter pour réduire les déchets et améliorer 
la propreté.

Pour réduire nos déchets et préserver la propreté de nos rues, nous engagerons 
Paris dans une démarche inédite et ambitieuse de réemploi, notamment en 
accompagnant les chaînes de vente à emporter vers l’usage d’emballages consignés 
et réutilisables. Cette dynamique, déjà amorcée dans nos restaurants municipaux 
et sur certains marchés, sera déployée à l’échelle de la Ville en partenariat avec les 
commerçants et les habitants.
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